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ÉDITO

Chères lectrices, chers lecteurs,
l’année qui débute verra comme d’habitude l’organisation 
de très nombreuses manifestations départementales, 
régionales, nationales et internationales. Elles viendront 
confirmer le savoir-faire de nos organisateurs, mais aussi la 
qualité des rapports qu’ils entretiennent avec les partenaires 
publics et privés.
Les traditionnels événements institutionnels que sont les 
assises de printemps, le conseil du territoire et l’assemblée 
générale réuniront toutes les équipes renouvelées (comité 
directeur, structures territoriales, responsables et membres 
des commissions nationales)   autour d’une ambition 
commune : faire du projet de développement une réalité. 
Ils seront autant d’occasions, pour toutes les composantes 
de la fédération, d’unir leur générosité et leur compétence 
au service de nos adhérents.
D’ores et déjà, je les remercie tous chaleureusement pour leur engagement.
L’année 2018 sera aussi jalonnée par les événements exceptionnels qui célébreront le 
120e anniversaire de la naissance de notre institution.
Outre la création d’un prix du 120e et d’un logo destiné à identifier toutes les manifestations 
au sein de la fédération, un concert de musique sacrée à l’église de la Madeleine réunira 
à Paris le samedi 23 juin près de deux cents choristes. Ils seront accompagnés par un 
orchestre symphonique de 50 musiciens et 4 solistes professionnels.
Par ailleurs, un colloque dont la maîtrise d’ouvrage est partagée entre la fédération et le 
comité scientifique mis en place pour l’événement, offrira l’occasion à quatre laboratoires 
universitaires de rendre compte de leurs travaux historiques et sociologiques (Bordeaux 
1, Lille Nord de France, Rennes 2, Toulouse 3). Centré sur la période des années 
soixante à nos jours, ce colloque aura pour ambition de répondre à la question : une 
fédération affinitaire dans le paysage associatif aujourd’hui : quel sens ? Quel avenir ? 
Cet événement, qui précédera l’assemblée générale des 30 novembre et 1er décembre 
2018, s’inscrit dans une tradition de fêter, depuis 1988, l’anniversaire de la création de la 
fédération tous les dix ans.
Je forme des vœux pour que, à la lumière des expériences passées, nous trouvions 
l’inspiration pour relever les défis de demain.
Je vous souhaite à tous une excellente année 2018.

2018 : UNE ANNÉE MARQUÉE
PAR LE 120e ANNIVERSAIRE DE LA FÉDÉRATION

CHRISTIAN BABONNEAU
PRÉSIDENT GÉNÉRAL
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AGENDA

ACTUALITÉS ET AGENDA

JANVIER :
LE 12 
• VŒUX 2018 ET SOIRÉE PARTENAIRES À PARIS (75)

LE 21 
• DEMI-FINALES DES COUPES MIXTES DE GYMNASTIQUE 
ZONE SUD-EST À SAINT-ETIENNE (42)

LE 27 
• CONSEIL DES TERRITOIRES À PARIS (75)

DU 27 AU 28 
•  CHAMPIONNAT NATIONAL DE SKI ET SNOWBOARD  

À COMBLOUX (74)

•  DEMI-FINALES DES COUPES MIXTES DE GYMNASTIQUE  
ZONE OUEST/SUD-OUEST À BREST (29)

•  DEMI-FINALES DES COUPES MIXTES DE GYMNASTIQUE  
ZONE NORD/NORD-EST À ESTAIRES (59)

En 2016, Jeunesse et Sports a fêté dans la 
plus grande discrétion ses soixante-dix ans 
tandis que la figure de Léo Lagrange, même 
modestement, était célébrée en même temps 
que les quatre-vingts ans du Front populaire.

Du sous-secrétariat d’État à l’Éducation 
physique d’Henry Paté en 1928 à la direction 
des Sports de Gaston Roux en 1948, ce sont les 
ruptures politiques, le Front populaire, Vichy, 
la Libération et les continuités administratives 
au cours de ces vingt années qui ont fondé ce 
nouveau segment ministériel.

Interrogeant l’évolution des labels (éducation 
physique, sports, jeunesse, loisirs, éducation 
populaire) significative d’affichage ou de 
programme politique, et les rattachements 
successifs souvent en accordéon (l’Armée, 
l’Éducation nationale, la Santé), l’ouvrage 
accorde également une place essentielle aux 

OUVRAGE : JEUNESSE ET SPORTS,  
L’INVENTION D’UN MINISTÈRE (MARIANNE LASSUS) 

La fédération s’attache à former des bénévoles et des salariés à la fois éducateurs et 
pédagogues, désireux d’agir en faveur de l’épanouissement de chacun, de l’accueil de tous et 
du développement de la vie associative. Elle propose dans ce cadre, des formations destinées 
aux animateurs, aux formateurs d’activités sportives et socioculturelles, et aux dirigeants. 
Elles permettent ainsi aux stagiaires d’acquérir de solides compétences techniques en 
matière d’éducation et d’animation de différents publics en tenant compte des spécificités 
de l’activité encadrée.
La fédération propose aussi des formations professionnelles dans le domaine du sport, de la 
culture, de l’éducation et de l’animation (permettant l’insertion professionnelle au titre d’une 
activité principale ou complémentaire), organisées par Forma’, l’institut de formation de la 
fédération.
Pour découvrir l’offre complète, téléchargez le catalogue 2017/2018 en ligne sur le site 
internet.

CATALOGUE  
DES FORMATIONS 2017/2018

Éditeur : INSEP-Éditions -  
Auteur(s) : Marianne Lassus -  
Collection : Hors Collection  
Date de parution : juin 2017

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/actualites/catalogue-formations

hommes qui « ont fait » Jeunesse et Sports 
: les ministres ou secrétaires d’État (parfois 
très connus comme Léo Lagrange ou Jean 
Borotra, souvent oubliés, comme Pierre 
Dézarnaulds ou Joseph Pascot) et leurs 
entourages, les directeurs d’administration 
centrale mais aussi, sur le terrain, les 
inspecteurs de la Jeunesse et des Sports.

Cet ouvrage, issu de la publication d’une 
thèse, rend accessible à tous cette histoire 
mouvementée d’un ministère en construction 
et permet de mieux comprendre l’identité et la 
genèse de Jeunesse et Sports.

PLUS D’INFORMATIONS :
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ÉCHOS

Il est temps de se pencher sur le dossier 
de candidature de l’appel à projet 2018 du 
ministère de la culture pour les initiatives 
artistiques et culturelles en amateur.
Pour traduire dans les faits son attention 
accrue au renouvellement des pratiques, la 
Direction générale de la création artistique 
a mis en oeuvre, dès 2012, un fonds 
d’encouragement aux initiatives artistiques 
et culturelles des amateurs.
L’objectif du fonds est d’aider les structures 
associatives à donner une nouvelle 
dimension à leur pratique artistique et de 
franchir une étape signifi cative dans leur 
développement en présentant un projet dont 
la démarche artistique et culturelle sera 
différente de la pratique habituelle. Pour ce 
faire, il est nécessaire d’aller à la rencontre 
d’artistes ou de professionnels de la culture 
(compositeur, musicien, chef d’orchestre, 
metteur en scène, comédien, décorateur, 
chorégraphe, plasticien, commissaire d’ex-
position, médiateur, scénographe, etc.) afi n 
d’approfondir ou de découvrir de nouvelles 
écritures, de nouveaux langages scéniques, 
de nouveaux répertoires, de nouvelles 
disciplines.

Les partenariats franco-allemands représentent une opportunité 
pour développer les activités à l’international.
À quelque échelle que ce soit, les échanges franco-allemands 
peuvent être source de développement pour une association ou un 
comité. Au sein des villes, villages, il existe des comités de jume-
lage qui permettent de faciliter les échanges entre associations 
internationales en mettant en relation des associations de villes 
jumelées. 
Favorisant une identité européenne, un partage et un échange 
de culture, les échanges internationaux font vivre, grâce aux dé-
couvertes linguistiques et culturelles, l’amitié entre les peuples. 
Des soutiens existent dans le cadre de ces échanges sportifs et/ou 
culturels liés notamment à l’OFAJ (offi ce franco-allemand pour la 
jeunesse). Le pôle activités, formations et accompagnement des 
territoires peut aider les comités ou associations dans la réalisa-
tion de leurs projets d’échanges, notamment sur la partie liée aux 
fi nancements.

30 ans pour un anniversaire, c’est obligatoirement une grande 
fête, et pour l’occasion une fête à dimension européenne. 
C’est pourquoi les #ErasmusDays ont été organisés les 13 et 
14 octobre derniers sous le haut patronage du président de la 
République française. Ont été mobilisés les établissements et 
les publics bénéfi ciant d’Erasmus +. La FSCF en faisant partie, 
c’est donc tout naturellement qu’elle a, elle aussi, participé à pro-
mouvoir les projets soutenus par l’agence. C’est dans ce cadre 
que la vidéo du Camp Ficep 2017 (événement fi nancé en partie 
par Erasmus+) a été diffusée, mettant en lumière les sports et jeux 
traditionnels européens découverts par les jeunes à cette occasion.

APPEL À PROJETS CULTURELS

ERASMUS+ A FÊTÉ SES 30 ANS !

LES AIDES POUR FAVORISER 
LES ÉCHANGES
FRANCO-ALLEMANDS

PLUS D’INFORMATIONS :

julien.mary@fscf.asso.fr

Les dossiers de candidature, les conditions 
de l’appel à projet et les pièces à fournir sont 
à télécharger sur le site de la fédération. Ils 
devront être impérativement retournés au 
siège de la fédération au plus tard le 2 février 
2018. Les services accompagneront les 
candidats dans la fi nalisation de leur dossier, 
puis le transmettront à la DRAC de la région 

PLUS D’INFORMATIONS :

Azilis Ladjadj : azilis.ladjadj@fscf.asso.fr

concernée et à la Direction Générale de la 
Création Artistique, pour examen de dossier.
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ACTUALITÉS

BIENVENUE AUX NOUVELLES ASSOCIATIONS

UN CONCERT EXCEPTIONNEL  
POUR LES 120 ANS DE LA FÉDÉRATION

En 2018, la fé-
dération fête 
ses 120 ans ! Un 
tel anniversaire 
se doit d’être 
mis en lumière. 
Pour l’occasion, 
les choristes de 

la fédération se donneront rendez-vous le  
samedi 23 juin 2018 dans l’église de la  
Madeleine à Paris.
Sous la direction de Damien Sorraing, ce 
concert, qui présentera le célèbre Requiem 
de Mozart, sera accompagné par un 
orchestre symphonique de 50 musiciens 

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr

et 4 solistes professionnels. En ouverture, 
les choristes chanteront l’Ave Verum 
de Mozart et en clôture, pour souffler 
les bougies, le célébrissime Alleluia du 
Messie de Haendel. L’événement est 
ouvert au grand public, et dans ce cadre 
une billetterie sera bientôt ouverte afin 
que toutes et tous puissent venir assister 
à cet important événement fédérateur.  
Si vous souhaitez prendre part à cette belle 
aventure, le dépôt des candidatures est 
ouvert sur le site internet de la fédération. 
Dans le prochain numéro, un dossier spécial 
sera dédié à la célébration des 120 ans  
de la fédé ! 

À cette occasion, une grande collecte 
de dons a été lancée au 105e Congrès 
fédéral. Soutenez vous aussi les actions 
menées par la fédération dans le cadre des  
120 ans en réalisant votre don directement 
en ligne (grâce au lien (www.fscf.asso.
fr/faire-un-don) ou par demande de 
formulaire (comptabilite@fscf.asso.fr).

La fédération souhaite la bienvenue à ses trente nouvelles associations et se réjouit de les compter parmi ses 
ambassadeurs, porteurs et acteurs du projet de développement, construit dans le respect des valeurs de son projet 
éducatif : ouverture, autonomie, respect, responsabilité et solidarité.
Elle leur souhaite à toutes une belle saison sportive et culturelle.

• TOUS EN FORME à Villeneuve (01)  
➜ Marche nordique

•  OXYGYM aux Abrets-en-Dauphiné (38)
➜ Gymnastique artistique

•  SPORT ET SANTÉ POUR TOUS (63) 
à Issoire (63)

➜ Zumba, cardio training

•  SPORT POUR TOUS AIGUEPERSE  
à Aigueperse (63)

➜ Gym form’ détente

• NOCH CINQ OLLI à Stattmatten (67)  
➜  Yoga, gymnastique féminine, twirling

• TTC HUNINGUE à Huningue (68)  
➜ Tennis de table

•  ARTS MARTIAUX VIETNAMIENS 
ÉPERNAY à Épernay (51)

➜ Viet vo dao

•  AVANT-GARDE DE TROYES  
à Troyes (10) 

➜ Gymnastique

• LA FRONTIERE à Remiremont (88)  
➜ Éveil, gymnastique féminine

•  TWIRL DANCE CLUB DE MARCK  
à Marc (62)

➜ Twirling, autres danses

•  TWIRLING SPORT CAGNY  
à Mesidon-Canon (14)

➜ Twirling

• ISOFACULTE à Carpentras (84)  
➜ Activités de remise en forme

•   AUTODEFENSE ACADEMIE  
à La Farlede (83)

➜ Activités JAMDA

•  GAP HAUTES ALPES WATER POLO  
à Gap (05)

➜ Sports de pleine nature, water polo

•  SO ENJOY SPORT ZUMBA  
à Hyères (84)

➜ Zumba

•  TWIRLING SPORT CRECHOIS  
à La Crèche (79)

➜ Twirling

• A.E.P. LA DURANDAL à Thouars (79)  
➜  Gymnastique féminine, masculine, 

pilates, éveil de l’enfant

•  TWIRLING CLUB MIGNALOUX 
BEAUVOIR à Mignaloux (86)

➜ Twirling,  éveil

• QI LONG PAI à Bergerac (24)  
➜ Taï chi chuan, chi gong

•  FOOTBALL LOISIR AMATEUR  
à Paris (75)

➜ Football

•  LES ÉTOILES DE CHEMILLÉ EN 
ANJOU à Chemillé-en-Anjou (49)

➜ Gymnastique féminine

•  SAINT-HERBLAIN ARTS MARTIAUX  
à Saint-Herblain (44)

➜ Activités JAMDA, ju jitsu

•   CERCLE AIKIDO TAI CHI CHUAN  
à Gratentour (31)

➜ Activités JAMDA

•   COMPAGNIE CYRIAC  
à Port la Nouvelle (11)

➜ Gymnastique, danse, éveil

•   ASSOCIATION DES LOISIRS, DE LA 
DIVERSITÉ ET DU PARTAGE (ALDP)  
à Perpignan (66)

➜ Activités socio-éducatives

•   LES AVIRONS D’ARMOR  
à Pledeliac (22)

➜ Aviron

•  CARO MISSIRIAC ASSOCIATION 
SPORTIVE à Caro (56)

➜  Basket

•   ESTIVAL à Penestin (56) 
➜ Activités socio-éducatives

•   GAKKÔ DENTÔ à Belfort (90) 
➜ Activités JAMDA 

•   AVENIR GYMNIQUE DE LÈVES  
à Lèves (28) 

➜ Éveil, gymnastique féminine
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HOMMAGES AUX GRANDS ANCIENS

SENTEZ-VOUS SPORT

Comme tous les ans au 1er novembre, un hommage 
a été rendu à plusieurs prestigieux dirigeants de la 
fédération. En cette année du 120e anniversaire, cette 
commémoration était également symbolique.
Jean Vintzel (Club Omnisport de Cachan), président 
d’honneur, Christian Babonneau (Cambronnaise de 
Saint-Sébastien-sur-Loire), actuel président général, 
Jean-Marie Jouaret (Association Sports Loisirs 
Détente de la Chapelle-sur-Loire), directeur honoraire 
des services, et Bernard Bérardet, (Union Athlétique du 
Chantier à Paris), représentant l’association des Amis 
de la Fédération, sont allés fleurir et se recueillir sur 
les tombes du Docteur Michaux, président fondateur 
de la fédération (en photo), de Robert Pringarbe, 
secrétaire général de 1954 à 1986 et du général Max 
Eraud, président de 1988 à 1990.

À l’occasion de l’opération nationale de 
septembre dernier, Sentez-Vous Sport, qui 
assure la promotion du sport pour tous, 
trois comités départementaux (Haute-
Garonne, Loire-Atlantique et Vendée) ont 

CARNET

DISTINCTIONS
Noël Boisneau, licencié au comité départemental du Maine-
et-Loire depuis 1962 et membre du comité technique des 
championnats fédéraux de gymnastique masculine depuis 
1979, a reçu l’honneur fédéral vermeil le 14 octobre dernier.

Jacqueline Rocher, chargée de mission éthique et mémoire 
au sein du comité directeur s’est vue décerner la médaille 
d’Or de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif 
en novembre dernier.

DÉCÈS 
François Obrecht est décédé en octobre dernier. Il fut président 
des Jeunes de Micy (Loiret) puis de la ligue de l’Orléanais, 
membre de la commission fédérale de tir à l’arc, instances où 
sa gentillesse et son engagement enthousiaste étaient très 
appréciés.

MARIAGE 
Linda Dezalleux, membre de la commission nationale 
de Musiques (ex-responsable) et membre de la CAMPA 
(Coordination des associations musicales de pratiques 
amateurs) a célébré son mariage le 28 octobre dernier avec 
Guillaume Maurin.

ÉCHOS

participé aux actions grand public organisées 
par leur comité départemental olympique et 
sportif.
Le comité régional Île-de-France était présent 
au Village Sentez-Vous Sport au Parc de La 
Villette à Paris pour présenter les activités 
et formations développées à la fédération 
et assurer la prise de contact avec d’autres 
organismes.
En parallèle, des colloques ont eu lieu en 
région Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur où l’association 
La Semeuse a présenté une conférence 
avec table ronde autour des bienfaits d’une 
bonne alimentation et d’une activité physique 
régulière.

La plupart des associations signataires 
de la charte Atout+ du programme santé 
Atoutform’ ont ouvert leur porte pour faire 
découvrir leurs activités pour adultes, telles 
La Jeanne d’Arc de Maiche et L’Espérance 
lédonienne de Lons-le-Saunier en région 
Bourgogne-Franche-Comté et Les Elfes 
pour les enfants de 3 à 6 ans dans la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Sentez-vous Sport est l’opportunité d‘un 
rassemblement autour d’une action collective 
nationale commune. La fédération invite 
toutes ses associations à se mobiliser l’année 
prochaine dans le cadre de cette opération.
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3 QUESTIONS À…

HUBERT CHAUVIN, 
DIRECTEUR MARKETING CHEZ WOODBRASS

POUVEZ-VOUS NOUS PRÉSENTER 
L’ENTREPRISE WOODBRASS ?
L’aventure Woodbrass.com a com-
mencé en 1999 avec la rencontre 
entre mon frère Christophe Chauvin 
et une société américaine nommée 
Woodwind and Brasswind.
De cette rencontre naîtra le premier 
magasin Woodwind and Brasswind 
Paris, rassemblant d’innombrables 
instruments à vent, situé en face 

EN QUOI CE PARTENARIAT RÉPOND 
AUX BESOINS DES PRATIQUANTS ?
Nous proposons aux adhérents de 
la fédération sportive et culturelle 
de France des réductions exclu-
sives et avons pour objectif d’ac-
compagner autant que possible 
la fédération dans son développe-
ment. Woodbrass.com, c’est avant 
tout une équipe de musiciens pas-
sionnés et nous sommes donc en 
mesure de comprendre et répondre 
à toutes les interrogations que les 
pratiquants pourraient avoir.

du Conservatoire de Musique et de 
Danse de Paris (CNSMDP).
En 2003, suite au rachat d’un site 
internet par Woodwind and Brasswind, 
nous avons amorcé notre virage vers le 
commerce en ligne.
Nous étions le plus important vendeur 
d’instruments à vent en France et 
avions fait le pari de conserver notre 
place tout en généralisant notre offre 
à toutes les familles d’instruments 
de musique, et ce grâce à la mise 
en place d’un site internet : www.
woodbrass.com.

Le e-commerce en France n’en était 
qu’à ses balbutiements mais grâce 
à nos efforts, en 2006 le site devint le 
N°1 français de la vente d’équipement 
musical sur internet.

En 2009, Woodbrass.com prend son 
indépendance vis-à-vis de son par-
tenaire américain grâce au soutien 
d’un fonds d’investissement français 
qui sera remplacé en 2016 par Sodero 
Gestion, autre fonds d’investissement 
mais tourné vers le grand ouest.
Ainsi Woodbrass.com est depuis 
2009 une entreprise 100% française.

POURQUOI ÊTRE PARTENAIRE 
DE LA FSCF ?
Chez Woodbrass.com, notre philo-
sophie est La musique est à tout le 
monde ! Dès le départ, notre volon-
té était de permettre à tous l’accès 
à la pratique instrumentale et nous 
pensons que notre partenariat avec 
la FSCF permettra de compléter 
l’action que nous avons initiée il y a 
bientôt 19 ans.

NOUS ÉTIONS LE PLUS 
IMPORTANT VENDEUR 
D’INSTRUMENTS 
À VENT EN FRANCE ET 
AVIONS FAIT LE PARI 
DE CONSERVER NOTRE 
PLACE TOUT 
EN GÉNÉRALISANT 
NOTRE OFFRE À 
TOUTES LES FAMILLES 
D’INSTRUMENTS 
DE MUSIQUE.
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RÉSEAUX SOCIAUX

ACTUALITÉ DES RÉSEAUX SOCIAUX
La fédération publie et relaie de nombreuses informations sur les réseaux sociaux auprès de ses abonnés.
Retrouvez une sélection des principaux tweets et posts des derniers mois.

ÉCHOS

9www.
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CONGRÈS FÉDÉRAL

DÈS LE VENDREDI
L’inauguration du village fédéral fut le cadre d’un événe-
ment quelque peu insolite. En effet, au centre des stands 
de tous les fidèles partenaires de la fédération, le président 
général de la fédération s’est vu introniser dans les confré-
ries du bleu, blanc, blond, trois richesses gastronomiques 
locales labellisées AOP ou IGP : bleu du Vercors, fromage 
de Saint Marcellin et noix de Grenoble. L’occasion d’une 
cérémonie haute en goût et en couleurs.

QUAND LE FOND DÉPASSE LA FORME
Si l’ouverture d’un congrès 
reste souvent assez protoco-
laire, les cinq orateurs qui se 
sont succédés au pupitre ont 
laissé la superficialité de côté 
pour de brillantes interven-
tions où le fond et l’humour 
ont pris le pas sur la forme. 
Pour Jean-Michel Revol, 
maire d’une  terre d’histoire 
et de saveur, licencié 4 an-
nées durant à la Jeanne d’Arc 
de Saint Marcellin (JASM) 
et qui a véritablement don-
né les clefs de sa commune 
à la fédération, «  On a tous 
en nous quelque chose de la 
FSCF ». En prenant en charge 
l’organisation du congrès, 
Marc Giraud, président 
de la Jeanne d’Arc, avait trois objectifs  : mieux faire dé-
couvrir la FSCF aux habitants locaux, faire découvrir son 
propre territoire  et côtoyer d’un peu plus près les arcanes  
fédérales. Président du comité régional Auvergne-Rhône- 
Alpes, Denis Veyret s’est félicité de compter dans ses rangs 
une association telle que la JASM, qui participe, s’investit et 
milite. Dans le même sens, Christian Babonneau a relevé 
le savoir-faire, la générosité et l’engagement de celle-ci en 
souhaitant à tous les participants « beaucoup de plaisir et 

SAINT MARCELLIN, SAMEDI 25 NOVEMBRE 2017, 8H30. JONATHAN COLLOMB, MEMBRE DU 
GROUPE INITIATIVES DYNAMIQUES D’AVENIR (IDA), EN CHAUFFEUR DE SALLE, DONNE LE 
TOP DÉPART DU 105e CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION. UNE ÉDITION SUR LE THÈME DES 
TERRITOIRES EN ACTION, DES COMPÉTENCES À PARTAGER QUI RESTERA LONGTEMPS 
DANS LES MÉMOIRES…

ENTRE LA NOIX  
ET LE FROMAGE

PHILIPPE BLANC 

d’amitié partagée  ». Enfin, dans son temps de réflexion, 
Marcel Nezan, aumônier fédéral, a rappelé l’un des piliers  
du projet éducatif : « la responsabilité, ça se dit, mais surtout 
ça se vit ! ».

COMME SUR DES ROULETTES… 
À une abstention près, toutes les résolutions figurant à 
l’ordre du jour de l’assemblée générale 2017 ont été votées 
à l’unanimité des 66,70 % présents ou représentés. 
Les membres de l’exécutif fédéral, sont intervenus sur leurs 
thématiques respectives et ont énoncé quelques chiffres : 

216 006 licenciés, un budget 
de près de 3  300  000 euros 
pour un déficit de moins de 
80 000. 
La situation financière de 
l’institution est saine, mais 
elle nécessite un suivi 
rigoureux au quotidien.
Outre les rapports habituels,  
ont également été app-
rouvés une modification du 
règlement disciplinaire et la 
nouvelle version du projet 
de développement fédéral 
(un PDF qui ne doit pas être 
une bible, mais une boîte à 
outils).

LA RESPONSABILITÉ,  
ÇA SE DIT,  
MAIS SURTOUT  
ÇA SE VIT ! 
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HIER, AUJOURD’HUI, DEMAIN
Relancer les activités, adapter nos formations, renforcer 
notre réseau territorial, adapter et asseoir notre modèle 
économique, sont les quatre objectifs de la feuille de route 
définie par Christian Babonneau dans un rapport moral 
qui a balayé un large éventail d’actions réalisées ou en 
cours  : la présence de la fédération dans de nombreux 
réseaux, ses relations extérieures et internationales, 
le soutien à la candidature de Paris 2024, la réforme 
territoriale et la refonte de textes règlementaires, le 
renouvellement des commissions nationales, les assises 
par activité, la mise à disposition gratuite - en ligne - des 
programmes techniques, le colloque Sport-Santé et le 
programme Atoutform’, le séjour Soleader et le réseau 
jeunes IDA, la formation et l’institut FORMA’, la refonte du 
site internet et la communication digitale, les finances,  la 
tarification fédérale et le partenariat, etc. 

Mais les projets s’annoncent également nombreux  pour 
les mois à venir : 
•  la mise en place d’une nouvelle organisation du siège 

fédéral autour d’un comité de coordination et de trois pôles  

(Développement et promotion  ; Activités, formations, 
accompagnement des territoires ; Administratif, juridique et 
financier) ; 

•  un effort porté tout particulièrement sur le développement 
de l’Éveil de l’enfant et de la Gym Form’ Détente, activités 
réservoir de licences,

•  une cérémonie des vœux le 12 janvier avec la présence 
espérée des ministres des Sports et de la Culture,

•  l’assemblée générale de la FICEP à Nice le 6 avril, 
•  le festival Arts en fête, ouvert à tous, le 5 mai à Bergerac,
•  enfin les festivités du 120e anniversaire de la fédération, 

le concert du 23 juin en l’église de La Madeleine et le 
colloque des 28 et 29 novembre à Rennes.

Si l’ambition est grande, pour le président général  
« La force, nous la puisons dans la passion qui nous 
anime. C’est par passion que nous poursuivons un but 
avec force et détermination. La passion, c’est notre 
moteur, ce qui nous unit ! », car « c’est unis et solidaires 
que nous pourrons aller plus loin sur le chemin du 
développement. »

FÉDÉRATION
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CONGRÈS FÉDÉRAL

RÉCOMPENSES ET CONVIVIALITÉ
Alors que huit associations se sont vues décerner le label 
Enfanc’Éveil et un brignairot le trophée du jeune responsable, 
la remise de la médaille d’or de la jeunesse, des sports et 
de l’engagement associatif à Jacqueline Rocher, chargée 
de mission éthique et mémoire au comité directeur, pour 

l’ensemble de sa carrière fédérale a constitué la cerise sur 
le gâteau. Plusieurs autres responsables ont également été 
honorés ou remerciés à l’occasion de la soirée festive, au 
cours de laquelle danseuses saint marcellinoises, groupe 
musical… et contenu des assiettes ont sollicité tous les sens.

LE PLEIN D’ÉCHANGES ET D’INFORMATIONS
Entre forums, réunions, carrefours et table ronde, pas de 
quoi s’ennuyer pour les congressistes le samedi après-
midi. Il y en avait vraiment pour tous les goûts autour 

d’un thème central : les activités. Au forum éponyme, par 
exemple, la création d’une nouvelle rencontre en GRS a 
illustré le cheminement (réussi) d’une idée à un projet puis 
d’un projet à sa réalisation.
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UN CONGRÈS QUI N’EST PAS PASSÉ  
INAPERÇU
Pour la ville de Saint Marcellin, l’accueil d’un 
tel congrès (plus de 600 participants) était une 
première. Les institutions territoriales ne s’y 
sont pas trompées, puisque pratiquement tous 
les niveaux ont été représentés : de la commune 
à l’Assemblée nationale, en passant par la 
Communauté de communes Saint-Marcellin 
Vercors Isère et le Département de l’Isère. Et si la 
présence de la fédération fut remarquée dans les 
médias par l’interview du président général sur 
France Bleu Isère et plusieurs articles dans Le 
Dauphiné Libéré, elle le fut également autour de 
l’évêque de Grenoble, Monseigneur De Kerimel, qui 
a concélébré la messe paroissiale dans une église 
comble.
Une belle reconnaissance pour l’action de la Jeanne 
d’Arc comme pour la fédération. 

MISSIONS IMPOSSIBLES
Mission impossible, c’est ce que certains ont pensé (mais si  !) en 
apprenant que le comité directeur de la fédération avait confié 
l’organisation du congrès à une seule association, et ce dans une ville 
de 8  500 âmes. Sachez qu’ils ont dû très rapidement faire amende 
honorable…
Mission impossible que de décrire en mots l’accueil réservé aux 
congressistes par les 120 bénévoles de la Jeanne d’Arc, sinon par 
une explosion de superlatifs. Omniprésents, disponibles, souriants, 
compétents, prévenants, discrets, efficaces, anticipant la moindre 
interrogation, … qu’ils soient bleus ou verts, partout la même gentillesse 
et la même efficacité. Sans vouloir dénigrer des organisations passées, 
un éminent  dirigeant de la fédération (qui se reconnaitra) s’est même 
laissé aller à avouer qu’il n’avait sans doute jamais aussi bien mangé 
dans un congrès fédéral  ! Qu’ajouter d’autre sinon de l’émotion…et  
MERCI et BRAVO ? 
Les bretons (qui accueilleront l’édition 2018 à Rennes les 30 novembre, 
1er et 2 décembre) ont un sacré challenge à relever car, en 2017, la barre 
a été mise très haut…

FÉDÉRATION
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ASSOCIATHÈQUE

ORGANISER 
UNE MANIFESTATION SPORTIVE 
EXIGE DE LA RIGUEUR, DU SÉRIEUX 
ET DE LA PRÉCISION
L’ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES SUR LA VOIE PUBLIQUE NE S’IMPROVISE 
PAS. IL EST NÉCESSAIRE D’OBTENIR DIVERS AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS PRÉALABLES 
ET SE SOUMETTRE AUX DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ.

Depuis le 14 août 2017, le régime de déclaration s’applique 
aux compétitions non motorisées. Ces manifestations 
sont organisées après avis de la fédération délégataire 
compétente.

S’il s’agit d’une compétition chronométrée prévue après 
le 14 décembre 2017, la manifestation doit faire l’objet 
d’une demande d’autorisation auprès des instances 
compétentes de la fédération sportive concernée ainsi 
que d’une déclaration, accompagnée de l’avis favorable 
de la fédération sportive. 

Une ordonnance du 17 décembre 2015 a précisé 
également que les déclarations des manifestations 
sportives se déroulant sur la voie publique à l’intérieur 
du territoire d’une seule commune et ne comportant pas 
la participation de véhicule à moteur sont transférées au 
maire de la commune concernée ou au préfet de police 
à Paris (C. sport, art. L. 331-8-1, R. 331-8 et R. 331-10).

Dans tous les cas, l’organisateur doit s’informer auprès 
des autorités municipales des conditions et mesures 
relatives : à la sécurité (pompiers…), à l’affichage, aux 
annonces par haut-parleurs et aux distributions de 
tracts. 

POUR RAPPEL, LE DOSSIER À DÉPOSER  
À LA PRÉFECTURE DOIT INDIQUER UN CERTAIN 
NOMBRE D’INFORMATIONS ET DE PIÈCES  
JUSTIFICATIVES DONT : 
• la nature et la date de la manifestation, 
• le nombre de participants, 
•  les coordonnées de l’association et celle de la fé-

dération le cas échéant, 

• le règlement de la manifestation prévue, 
•  l’avis de la fédération délégataire concernéeou à défaut, 

la preuve de l’envoi par lettre recommandée avec accusé 
de réception de la demande d’avis,

• un exemplaire signé de la police d’assurance, 
•  la présentation du déroulement de la manifestation 

ainsi que les éléments de sécurité mis en place. 
Quant aux délais pour déposer le dossier, et s’agissant 
de manifestations non motorisées prévues après le 
14 décembre 2017, ils sont de 1 mois pour celles à 
caractère non compétitif et de 3 mois pour celles 
à caractère compétitif se déroulant sur plusieurs 
départements. 

Les textes à l’origine de cet article ont été rédigés 
par Juris associations pour associathèque.

L’ORGANISATION DE 
MANIFESTATIONS SPORTIVES 
SUR LA VOIE PUBLIQUE NE 
S’IMPROVISE PAS. 

PLUS D’INFORMATIONS :

Rendez-vous sur les pages dédiées aux compétitions  
sportives et aux manifestations sur la voie publique sur le site 
www.associatheque.fr
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SÉMINAIRE

CONSTRUIRE  
UN PROJET COLLECTIF
LE SÉMINAIRE DE FORMATION DES AGENTS DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAUX S’EST 
DÉROULÉ DU 18 AU 21 SEPTEMBRE À SEIGNOSSE DANS LES LANDES. AU PROGRAMME : 
LA CRÉATION D’UN PROJET D’ORGANISATION POUR LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ACTIVITÉ 
SPÉCIFIQUE DE LA FÉDÉRATION, L’ÉVEIL DE L’ENFANT.

Cette 7e édition de formation des personnels territo-
riaux comportait plusieurs objectifs. Le premier était 
d’étendre les compétences personnelles des agents de 
développement afin de les doter de nouvelles compé-
tences en matière de marketing et de techniques com-
merciales, notamment sur la capacité à prendre des 
rendez-vous et sur la conduite d’un entretien avec les 
différents interlocuteurs. 
Le second grand objectif était de construire avec 
eux une proposition de schéma organisationnel 
pour le développement de l’activité Éveil de l’enfant.  
Il s’agissait de trouver une organisation capable de 
mobiliser l’ensemble des forces vives de la fédération 
en partant du principe que ce n’était pas telle ou telle 
personne qui avait en charge le développement d’une 
activité, mais qu’il fallait raisonner en terme de mutua-
lisation d’actions, souligne Eric Lamarque, conseiller 
technique national. Il était question de planifier, de coor-
donner, de contrôler et d’évaluer une action nationale 
sans oublier de l’inscrire dans le temps.

Plusieurs étapes ont été matérialisées sur un an avec 
un rendez-vous au congrès national en novembre 
dernier et un autre aux Assises de printemps pour faire 
le point sur les outils construits. Le prochain stage des 
agents de développement en septembre 2018 permettra 
de faire le bilan de ce qui a été accompli et de confronter 
par région les situations réelles aux objectifs qui ont 
été fixés avant de relancer un plan d’action sur l’année 
suivante.

Une troisième séquence a été consacrée aux conditions 
de mise en œuvre sur le territoire du plan d’offres de 
formations proposées par l’institut FORMA’ piloté par 
Catherine Bondu.

MOBILISER L’ENSEMBLE 
DES FORCES VIVES DE LA 
FÉDÉRATION.

Les agents de développement ont pu compter sur la 
présence de Patrick Laurendeau, vice-président en charge 
des activités sportives, Roland Bazin, chargé de mission 
grandes associations, Annick Decerle, membre du comité 
directeur, mais également de deux membres de la direction 
technique nationale, Anny Sylvestre-Baron et Gérard 
Santoro, d’Emmanuel Barrou, responsable national de 
l’Éveil de l’enfant, de Dominique Argues, présidente 
du comité régional Nouvelle-Aquitaine et d’Arnaud 
Sapparrart, dirigeant de la société Colibri spécialisée dans 
la formation commerciale. 
Tous ont salué l’investissement et le professionnalisme des 
20 agents de développement participants, très efficaces et 
motivés au cours de ces quatre journées de stage national 
de rentrée.  

MARIE-SYLVIE MAUFUS EN COLLABORATION AVEC ÉRIC LAMARQUE
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LA FÉDÉRATION SE DOTE
D’UNE CHARTE ÉTHIQUE
LA FÉDÉRATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE FRANCE FONDE SES OBJECTIFS ÉDUCATIFS 
ESSENTIELLEMENT SUR L’OUVERTURE, LE RESPECT, L’AUTONOMIE, LA SOLIDARITÉ ET LA 
RESPONSABILITÉ.

RESPECTER L’ÉTHIQUE DE LA FSCF  
EN FAISANT VIVRE SES VALEURS.

VALEURS

LA FÉDÉRATION CHERCHE À RÉPONDRE 
POSITIVEMENT À LA QUESTION : « VERS QUEL 
HOMME, PAR QUELS CHEMINS ? » :
•  Un homme, une femme qui se réalise avec les autres.
•  Un homme, une femme qui respecte toujours les 

personnes, qu’elles soient partenaires, adversaires, 
arbitres ou juges.

•  Un homme, une femme qui, dans la rencontre, 
s’inscrit dans le respect de soi-même, des autres et 
des règles communes, écrites ou non (fair-play).

•  Un homme, une femme qui ne cherche pas d’abord 
le résultat et ne s’appuie pas seulement sur les 
techniques. Ces dernières ne sont pas secondaires 
mais secondes.

•  Un homme, une femme en recherche de sens 
(signification, direction et sage utilisation des cinq 
sens) au nom des convictions qui l’animent.

Cela suppose ouverture, partage, respect, attention à 
soi et aux autres, acceptation de ne pas gagner à tout 
prix, disponibilité et présence de la part des dirigeants, 
des techniciens et de tous les éducateurs.
Cela suppose donc aussi des attitudes concrètes  
et parfois des changements de comportements.

DU CÔTÉ DES ADHÉRENTS ET DES PARTICIPANTS 
SPORTIFS, CULTURELS ET SOCIO-ÉDUCATIFS :
•  Être respectueux de soi-même, des autres, des règles 

du jeu et des institutions sportives et culturelles.



FÉDÉRATION
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AU-DELÀ DE LA RÈGLE DU JEU :  
UNE CHARTE ÉTHIQUE POUR AFFIRMER 
LES VALEURS DE LA FÉDÉRATION

Ensemble des principes moraux qui sont à la 
base de la conduite de chacun, l’éthique est 
une discipline philosophique qui porte ses ré-
flexions sur les valeurs de l’existence, sur les 
finalités, sur la notion du bien, d’une vie équi-
librée et heureuse et donc sur la réalisation de 
la personne.

Les cinq piliers des objectifs éducatifs de la fédé-
ration, ouverture, respect, autonomie, solidarité 
et responsabilité, s’inscrivent parfaitement dans 
cette définition des valeurs auxquelles notre  
institution est particulièrement attachée.

Associer éthique et déontologie dans le comité 
récemment créé au sein de la fédération parti-
cipe de la complémentarité qui existe entre ces 
deux notions.

La déontologie recouvre l’ensemble des règles 
et devoirs qui régissent la conduite à tenir par 
tous nos responsables. Qu’elle soit imposée ou 
non par les textes fédéraux, la déontologie ca-
ractérise la morale.

La charte éthique constitue un des enjeux de la 
politique fédérale.

Elle encourage la diffusion d’exemples de 
bonnes pratiques pour promouvoir la diversité 
dans les activités et lutter contre toute forme de 
discriminations.

Le respect de la charte éthique constitue une 
des expressions de l’excellence humaine.

L’éthique en deux mots, RESPECT et ÉDUCATION, 
deux mots clés pour promouvoir l’engagement 
sportif, culturel, artistique, socio-éducatif dans un 
contexte éthique.

Jean Vintzel, président d’honneur  
et responsable du comité Éthique et Déontologie.

•  Rester maître de soi en toutes circonstances, 
préservant sa santé, son intégrité physique et 
psychologique.

•  Respecter tous les acteurs qui interviennent dans les 
rencontres.

•  Rester solidaire des autres, qu’ils jouent avec soi  
ou contre soi.

•  Refuser toute discrimination et favoriser l’égalité des 
chances de tous. S’interdire toute forme de violence.

•  Rejeter toute tricherie pour gagner.
•  Respecter les locaux et le matériel mis à disposition.
•  Accepter les décisions de l’arbitre ou du juge, même 

lorsque celui-ci semble se tromper.
•  Rejeter la consommation de toutes drogues légales 

ou illégales.

DU CÔTÉ DES RESPONSABLES (DIRIGEANTS, 
ORGANISATEURS, ÉDUCATEURS ENTRAÎNEURS, 
JUGES, ÉLUS ET PARENTS) :
•  Chercher à mettre en valeur chacun, avec une 

attention particulière aux plus faibles ou aux plus 
fragiles.

•  Promouvoir les cinq piliers du projet éducatif 
(ouverture, respect, autonomie, responsabilité  
et solidarité).

•  Respecter ses engagements, conscient des 
conséquences pour tous de tout manquement à la 
parole donnée.

•  Rester conscient de la portée des paroles,  
s’interdire en particulier les propos discriminants.  
Se rappeler également que, parfois, la moquerie  
est une violence.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/charte-ethique

•  Inciter à participer à la protection de l’environnement 
et au développement durable.

•  Respecter l’éthique de la FSCF en faisant vivre  
ses valeurs.

•  Associer les parents, voire les spectateurs, à la  
démarche éthique de la fédération.
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ÉVÈNEMENTS NATIONAUX

LA FÉDÉRATION ORGANISE CONJOINTEMENT AVEC SES ASSOCIATIONS LA CINQUANTAINE 
DE MANIFESTATIONS NATIONALES QU’ELLE PROPOSE CHAQUE ANNÉE.

COMMENT ORGANISER 
UN ÉVÉNEMENT 
NATIONAL ?

THOMAS MOURIER ET PASCAL LE GOUIC 

LE COMITÉ DIRECTEUR VALIDE 
OU NON LA CANDIDATURE.

PLUS D’INFORMATIONS :

Pascal Le Gouic, Chargé des activités gymniques  
et d’expression : 01 43 38 89 87 ou  pascal.legouic@fscf.asso.fr

Thomas Mourier, Chargé des activités sportives :  
01 43 38 89 85 ou thomas.mourier@fscf.asso.fr

La pluralité des rencontres, tant par l’ampleur que par 
les activités proposées, permet à chaque association 
affiliée d’être un potentiel candidat à l’organisation d’une 
manifestation nationale.
Le cahier des charges et les annexes techniques spécifiques 
aux activités permettent d’avoir une vision claire des droits et 
des obligations des associations organisatrices.
Une procédure a en effet été mise en place, ainsi qu’un guide 
de l’organisation locale :

L’association doit envoyer par mail ou par courrier une 
lettre de candidature à l’attention du président général 
de la fédération.

Le pôle activités, formations et accompagnement 
des territoires accuse réception de la candidature en 
adressant, au président de l’association un courrier 

officiel et ses pièces jointes (le cahier des charges, les 
annexes techniques, un projet de convention de délégation de 
l’organisation, un modèle de budget prévisionnel).

Après réception des accords du comité départemental 
et du comité régional dont relève l’association candidate, 
le siège fédéral et la commission nationale prennent 

contact avec le potentiel organisateur pour convenir d’une 
visite du(des) site(s).

1
2

3

Dès que le dossier de candidature est complet 
(documents administratifs, visite commune de la 
commission et du représentant du siège fédéral), 

celui-ci est présenté en comité directeur qui valide ou non la 
candidature.

Si la candidature est validée, la manifestation est 
inscrite au calendrier national sur le site internet de la 
fédération.

Si la candidature est refusée, le siège en informe l’association 
par courrier.

Enfin, le siège de la fédération envoie par courrier les 
documents officiels :
• le courrier de validation du président général,

• la convention en double exemplaire,
• le cahier des charges et ses annexes techniques.
Un exemplaire des trois derniers doit être retourné au 
siège, paraphé à chaque page, signé et tamponné en fin de 
document.
À l’issue de ces différentes étapes, l’association est désormais 
co-organisatrice et c’est le début d’une belle aventure sportive 
ou culturelle !

5

6

4
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AIDER L’ENFANT  
À DÉVELOPPER  
SA MOTRICITÉ GLOBALE

CAROLINE PARADIS

POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT
L’Éveil de l’enfant, 3e activité de la fédération en terme de 
licenciés, se base sur une démarche éducative ayant pour 
objectif le développement global des tout-petits. Avant  
6 ans, l’enfant construit l’essentiel de son schéma moteur, 
façonne ses choix, ses goûts et ses envies. Il est donc 
important de l’aider à s’affirmer pour qu’il soit bien dans 
son corps et sa tête, mais aussi autonome. Ce concept 
d’éveil global permet à l’enfant de prendre conscience 
de ses possibilités corporelles, artistiques, affectives, 
sociales, et de les exprimer avec beaucoup de plaisir.
Les séances, d’une durée d’une heure environ, reposent 
sur quatre principes clés :

REPOSANT SUR LA NON-SPÉCIALISATION D’UNE PRATIQUE SPORTIVE AVANT L’ÂGE DE 6 ANS, 
L’EVEIL DE L’ENFANT EST UNE DÉMARCHE ÉDUCATIVE CRÉÉE ET DÉVELOPPÉE PAR LA FÉDÉRATION. 
CETTE ACTIVITÉ PART DES PRÉMICES DE LA CONSTRUCTION DE LA VERTICALITÉ, PUIS DE LA 
MARCHE, JUSQU’À L’ACQUISITION DES CAPACITÉS MOTRICES. ELLE PERMET AUX PLUS JEUNES 
DE GAGNER EN CONFIANCE ET DE DÉCOUVRIR CE QUI LEUR CORRESPOND OU NON.

ÉVEIL DE L’ENFANT

•  Découverte : l’enfant a besoin d’expériences motrices 
et culturelles dans tous les domaines, sans visée 
technique ni spécialisation précoce.

•  Diversité: l’enfant a besoin d’activités diversifiées. 
Il faut lui proposer la multiactivité par des séances 
construites sur des thèmes variés et du matériel 
adapté.

•  Collectif : l’enfant a besoin d’être reconnu. 
La confrontation avec les autres doit se faire dans les 
situations de jeu aux règles bien adaptées et claires, 
et non dans des situations de compétition.

•  Individualisation : l’enfant a besoin de sécurité 
affective et physique : il doit pouvoir s’engager dans 
l’action, par plaisir et en toute confiance. Il doit être 
respecté et encouragé quels que soient son rythme et 
ses compétences.

UNE ACTIVITÉ STIMULANTE
Les séances d’Éveil de l’enfant proposent des situations 
motivantes de jeu, pour l’amener à s’engager dans 
l’activité et à trouver ses propres réponses motrices. Des 
déplacements mais aussi des manipulations d’accessoires 
(cerceau, corde, raquettes, briques, ballon, ruban, etc.) ou 
des jeux de coopération font partie intégrante des séances. 
L’enfant est également amené à jouer dans l’espace, 
avec les sons, avec ses sens et avec les autres, en faisant 
appel à son imaginaire.

L’ENFANT EST ÉGALEMENT AMENÉ À 
JOUER DANS L’ESPACE, AVEC LES SONS, 
AVEC SES SENS ET AVEC LES AUTRES.
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INTERVIEW D’EMMANUEL BARROU, NOUVEAU 
RESPONSABLE DE LA COMMISSION NATIONALE 
ÉVEIL DE L’ENFANT 

L’éveil de l’Enfant est le meilleur départ que les 
parents puissent offrir à leur enfant ! Dès 6 mois, 
la construction de l’apprentissage de la marche 
permet à celui-ci de partir d’un bon pied. Sollicité 
et encouragé par le regard bienveillant d’un parent, 
l’enfant découvre son corps, sa capacité à bouger, 
se déplacer, grimper, puis se mettre debout, 
sans brûler les étapes… dans un cadre protégé, 
spécialisé et très varié, en toute sécurité. 

À partir de 2 ans, il va pouvoir évoluer, découvrir 
un environnement sans cesse renouvelé. Des 
situations diverses et variées vont lui être 
proposées, de difficultés croissantes selon l’âge ; 
à lui de trouver les réponses, sans contrainte, tout 
en jouant. 

C’est aussi l’âge où l’enfant découvre l’autre, 
comme partenaire ou comme adversaire. L’autre, 
qu’il va apprendre à respecter, au même titre qu’il 
va apprendre à respecter les règles, les consignes, 
le matériel, etc. Il va prendre goût à l’effort, 
acquérir une relative autonomie, la confiance et 
l’estime de soi. 

L’ÉVEIL DE L’ENFANT EN CHIFFRES
Cette activité éducative existe à la fédération depuis le 
début des années 1990 et concerne deux tranches d’âge 
distinctes : les 6 mois à 2 ans dont la pratique est nommée 
Éveil des premiers pas et les 2 à 6 ans. Actuellement, plus 
de 300 associations proposent dans toute la France une 
activité qui tend de plus en plus à se développer.

LA FÉDÉRATION GARANTE DE LA QUALITÉ DE SES 
ACTIVITÉS
Les animateurs de l’activité Éveil de l’enfant, doivent être 
titulaires du diplôme d’Animateur fédéral pour encadrer 
les enfants et mettre en place des ateliers éducatifs et 
didactiques. 
Pour répondre aux spécificités des tout petits, la FSCF 
propose une formation dédiée à l’Éveil des premiers pas 
(selon les principes de la motricité libre) et une formation 
d’Animateur fédéral Éveil de l’enfant, premier, deuxième 
et troisième niveau. Elles permettent aux animateurs 
d’acquérir des connaissances théoriques fondamentales 
et de maîtriser des savoir-faire pédagogiques propres 
au jeune enfant.

En 2016/2017

9379

302
LICENCIÉS

ASSOCIATIONS

LES 
CHIFFRES 
CLÉS

DANS

LES LICENCIÉS LES  
PLUS NOMBREUX SONT  
EN AUVERGNE- 
RHÔNES-ALPES, 
BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ  
ET ILE-DE-FRANCE
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PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/activites/enfance-eveil
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ÉVEIL DES PREMIERS PAS

LA BONNE MARCHE
À SUIVRE

MARIE-SYLVIE MAUFUS

QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES PHASES 
D’APPRENTISSAGE DE LA MARCHE ?
L’apprentissage de la marche se construit un peu comme une 
maison : les fondations, d’abord, puis la construction des murs 
et la pose du toit. Les fondations correspondent à la découverte 
pour le bébé de son corps et de ses capacités à bouger. 
Le bébé découvre ses mains, ses jambes, son tronc qui lui 
permettront ensuite de découvrir l’espace à ras du sol avant 
de se déplacer à la verticale. Plus un bébé va se mouvoir à 
l’horizontale, plus il sera à l’aise pour se déplacer à la verticale. 
Si un bébé est en difficulté, il vaut mieux lui donner la conscience 
de son corps et la capacité de bouger à ras du sol plutôt que 
l’asseoir. Ensuite, il pourra se mouvoir plus tranquillement et un 
peu plus en hauteur. 

L’ÉTAPE DU QUATRE PATTES FAIT PARTIE  
DES ÉTAPES ESSENTIELLES…
Oui, bien-sûr. Avant le quatre pattes, il y a aussi l’étape où le 
bébé doit savoir se retourner du dos sur le ventre et du ventre 
sur le dos. Certains enfants sont bloqués assis et n’arrivent 
pas à s’en sortir. Et un bébé assis est un bébé qui ne bouge 
pas. Il est très important de faire du quatre pattes avant de 
marcher : entre autres choses, le bébé apprend à se protéger, 
à coordonner ses mouvements.

EN QUOI CONSISTENT LES FORMATIONS AU SEIN  
DE L’ÉVEIL DES PREMIERS PAS ?
Ces formations sont à la fois théoriques et pratiques. Mon 
but est de transmettre la connaissance d’une motricité bien 
construite. Des étapes sont importantes dans le dévelop-
pement moteur du bébé et ensuite dans la construction de 
toutes ses activités cognitives. 
Les personnes qui suivent les stages connaîtront mieux 
l’évolution du bébé et ne proposeront pas des mouvements 
pour lesquels il n’est pas prêt. Il existe aussi certaines 
idées reçues qu’il est important de corriger. Ainsi, on peut 

penser qu’il faut donner la main au bébé pour lui apprendre 
à marcher. Or, l’aide de l’adulte n’est pas indispensable. La 
meilleure manière d’éduquer le tout-petit, c’est de le laisser 
faire tout seul et de le protéger en l’empêchant de se faire mal 
s’il tombe. 
Plus le bébé fera seul, mieux il se préparera à se protéger 
plus tard. Il va prendre confiance en lui et ses expériences de 
toutes les activités d’éveil ne seront que plus intéressantes.
Par ailleurs, ces formations permettent de comprendre 
pourquoi certains enfants sont mal à l’aise dans leur corps. Il 
est peut-être nécessaire de revenir en arrière et de proposer 
aux enfants des étapes qu’ils n’ont pas pu découvrir tout seuls 
quand ils étaient plus petits. Le fait de pratiquer des activités 
d’éveil et de bien les accompagner va pouvoir les épauler.

QUE PRÉCONISEZ-VOUS POUR LES ENFANTS  
EN DIFFICULTÉ ?
L’enfant en difficulté va avoir du mal à trouver tout seul. Dans 
un premier temps, on va le toucher, lui montrer le mouvement 
à faire et le répéter plusieurs fois. Dès que l’enfant prend le 
relais, il faut le laisser faire et l’assister le moins possible. 
Il est toujours utile, dans ce cas, de demander l’avis d’un 
médecin et de prendre contact avec un kinésithérapeute. Les 
séances d’éveil donneront au bébé l’occasion de s’entraîner. 

DANS LE CADRE DE L’ÉVEIL DES PREMIERS PAS, MICHÈLE FORESTIER, 
KINÉSITHÉRAPEUTE SPÉCIALISÉE DANS L’ACCOMPAGNEMENT DU 
DÉVELOPPEMENT MOTEUR DU BÉBÉ ET AUTEURE DU LIVRE DE LA 
NAISSANCE AUX PREMIERS PAS, ANIME, AVEC DOMINIQUE BARROU, 
CONSULTANTE ET FORMATRICE À LA COMMISSION NATIONALE ÉVEIL 
DE L’ENFANT, DES STAGES POUR FORMER LES ENCADRANTS À 
L’ACCUEIL DES BÉBÉS DE 6 MOIS À 2 ANS EN SÉANCE DE MOTRICITÉ. 
ELLE APPORTE SON EXPERTISE EN TANT QUE SPÉCIALISTE DE LA 
RÉÉDUCATION DU BÉBÉ. 

TRANSMETTRE LA CONNAISSANCE 
D’UNE MOTRICITÉ BIEN CONSTRUITE.

PLUS D’INFORMATIONS :

Pour connaître les formations dans l’éveil des premiers pas :  
www.fscf.asso.fr/calendrier-des-formations
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ACTIVITÉS CULTURELLES

LES ACTIVITÉS CULTURELLES 
COMME FACTEURS  
DE SOCIALISATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT 
PERSONNEL

DOMINIQUE BROSSIER

Les jeunes suivis par les services de la protection judiciaire de 
la jeunesse n’ont bien souvent pas rencontré les conditions qui 
leur auraient permis, dès la petite enfance, de construire des 
relations positives aux autres, de prendre pied sereinement 
dans le monde et de s’engager dans les apprentissages 
nécessaires à une bonne socialisation et à un développement 
personnel harmonieux. 
Pour ces jeunes qui considèrent avec appréhension, voire 
méfiance, tout ce qui ne fait pas partie de leur environnement 
habituel, l’accès à la culture ou à une pratique culturelle ou 
artistique représente un acte éducatif majeur.
C’est pourquoi les services de la protection judiciaire de la 
jeunesse développent des projets ambitieux dans le domaine 
de l’action culturelle, avec une grande exigence de qualité qui 
amène à faire appel à des intervenants professionnels et à 
travailler avec les équipements culturels locaux, souvent en 
lien avec les Directions régionales des Affaires culturelles 
: maisons de la poésie, musées, médiathèques, centres de 
culture scientifique, etc. 
Ces collaborations permettent à des jeunes de participer, en 
tant que spectateurs ou acteurs, à différentes manifestations 
organisées autour du théâtre, du cinéma, de la musique, etc.
Par ailleurs, considérant que les grandes œuvres de notre 
culture favorisent l’accès à la dimension symbolique et 
permettent que les questionnements et les inquiétudes de 

chacun deviennent partageables, certaines équipes ont fait le 
choix d’ancrer leurs pratiques pédagogiques et éducatives sur 
des questions ambitieuses qui traversent les préoccupations 
de tous les hommes, à travers toutes les époques, telles 
que les questionnements de la philosophie, les grandes lois 
physiques, l’évolution des sciences et techniques, l’histoire 
des hommes, etc.
Comme l’explique Philippe Mérieu1 : Il s’agit d’articuler, en 
un mouvement créateur d’humanité, l’intime et l’universel, 
l’histoire singulière de chacun et les trésors de notre culture. 

Ainsi, avec ces jeunes en situation grave d’échec scolaire, voire 
en refus d’apprentissage, pratiquer d’emblée une pédagogie 
de comblement des lacunes fondée sur la répétition des 
apprentissages, apparaît peu opérant. 
Il semble plus profitable dans un premier temps de les 
entraîner dans des aventures culturelles, littéraires, théâtrales, 
musicales, scientifiques, technologiques qui les mobilisent 
fortement et leur permettent de reprendre confiance en eux. 
Ils découvrent ainsi que la langue, les mathématiques, les 
sciences, les arts, ne se réduisent pas aux programmes 
scolaires dans lesquels ils ont toujours échoué.
Plus concrètement, monter un spectacle, observer le ciel, 
réaliser une émission de radio, vivre un atelier d’écriture, 
construire un objet technique, s’initier aux nouvelles 

DOMINIQUE BROSSIER TRAVAILLE AU SEIN DU BUREAU DES MÉTHODES DE L’ACTION 
ÉDUCATIVE À LA DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE. ELLE 
PRÉSENTE LES MÉTHODES ET ACTIONS CULTURELLES MISES EN PLACE VERS LES 
JEUNES POUR LES AIDER À ENTRER DANS DES PROCESSUS DE SOCIALISATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT PERSONNEL.

1 Chercheur et écrivain français, spécialiste des sciences de l’Éducation et de la Pédagogie.
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technologies de l’information et de la communication, etc. 
sont autant d’occasions de travailler sur les savoirs de base, 
d’inscrire l’activité dans l’histoire du monde et de l’Homme qui 
essaie de le comprendre, et ainsi de faire entrer des jeunes 
dans des processus de socialisation et de développement 
personnel.

IL SEMBLE PLUS PROFITABLE 
DANS UN PREMIER TEMPS  
DE LES ENTRAÎNER DANS  
DES AVENTURES CULTURELLES.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.justice.gouv.fr rubrique de la direction de la Protection 
 judiciaire de la Jeunesse
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CULTURE

SE FORMER  
AU DÉVELOPPEMENT
DES ACTIVITÉS  
ARTISTIQUES ET  
CULTURELLES

AZILIS LADJADJ

Cette formation de proximité est proposée par trois 
régions pour la saison 2017/2018 : la Bretagne, l’Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que la Nouvelle-Aquitaine.

Une formation de formateurs sera également mise en 
place durant la saison 2017/2018 afin de permettre un 
déploiement efficace sur l’ensemble du territoire.
Les dates des prochaines sessions  seront prochainement 
communiquées sur le site de la fédération.

La fédération souhaite relancer l’intérêt de ses 
associations pour les activités culturelles et artistiques 
en facilitant le développement de nouvelles sections et 
la formation des responsables et des bénévoles.

Ainsi, la commission nationale des Pratiques artistiques 
et culturelles, avec l’aide du siège fédéral, a créé et 
développé une session Mettre en place une activité 
artistique ou culturelle au sein de son association.

D’une durée d’une journée et demie, elle propose de 
se former aux bases de la méthodologie de projet et de 
s’approprier les outils de conduite de projet. En identifiant 
les conditions et les besoins indispensables à la création 
d’une nouvelle section, elle permet également de définir 
la pertinence de cette mise en place.
Destinée aux responsables associatifs, aux personnes 
ressources au sein des associations en charge du 
développement des activités, ainsi que toute personne 
souhaitant créer une section artistique et/ou culturelle 
au sein de son association, cette formation ouvre les 
portes du développement et de la multiactivité dans ce 
domaine. 
En complément du réseau associatif visé par celle-ci, 
les référents territoriaux des activités culturelles et 
artistiques seront également invités à en profiter afin 
de pouvoir mieux la connaître et se l’approprier.

ELLE OUVRE LES PORTES  
DU DÉVELOPPEMENT ET 
DE LA MULTIACTIVITÉ.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/univers/formations

UNE FORMATION DE PROXIMITÉ FAVORISANT LA CRÉATION D’UNE SECTION ARTISTIQUE ET 
CULTURELLE AU SEIN D’UNE ASSOCIATION.
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FORMATIONS
PROFESSIONNELLES

DES FORMATIONS 
À LA CARTE

MARIE-SYLVIE MAUFUS EN COLLABORATION AVEC CATHERINE BONDU

L’institut FORMA’ répond à toutes les demandes qu’il a pu 
identifi er en terme de contrainte. Le profi l des stagiaires 
est divers et varié, des candidats assez disponibles 
jusqu’à ceux en poste et ayant très peu de disponibilités.
Aujourd’hui, les candidats qui souhaitent participer aux 
sessions de formation se trouvent soit dans le secteur 
des activités sportives et physiques en tant qu’éducateur 
sportif soit, et de plus en plus, en activité professionnelle 
dans un domaine qui peut ne pas avoir de lien avec le 
sport. 
Ces personnes, sous la responsabilité d’un employeur, n’ont 
pas forcément la possibilité de s’absenter facilement. 

Pour répondre aux différents cas de fi gure, FORMA’ a 
mis en place plusieurs formules et un nouveau dispositif 
de formation modulaire. Ainsi la personne peut venir se 
former à la carte, au minimum sur une journée. 
Chaque session est aménagée sur mesure pendant et 
hors vacances scolaires et le candidat peut venir chercher 

L’INSTITUT DE FORMATION FORMA’ PROPOSE DES FORMATIONS PERSONNALISÉES S’ADAPTANT 
AU RYTHME DE VIE ET À LA SITUATION DES PERSONNES. CES SITUATIONS SONT AJUSTÉES EN 
FONCTION DES CONTRAINTES PERSONNELLES ET PROFESSIONNELLES DE CHACUN.

les compétences qui lui manquent en piochant parmi 
toutes les journées de formation.

Le certifi cat de qualifi cation professionnelle (CQP) animateur 
de loisirs sportifs est une offre qui marche bien et pour 
laquelle nous sommes énormément sollicités, souligne 
Catherine Bondu, directrice de l’Institut de formation. 
Auparavant, les stagiaires n’avaient pas le choix et venaient 
faire 3 semaines de formation étalées sur 6 mois. Nous 
avons gardé la formule sur des semaines complètes et nous 
l’avons élargie pendant le week-end, en règle générale du 
vendredi matin au dimanche soir. 

100 % personnalisables, 100 % adaptables, les formations 
sont aussi 100 % accessibles et se déroulent sur divers sites 
du territoire : Ile-de-France (essentiellement Paris), Pays-
de-la-Loire, Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle-Aquitaine, 
Occitanie et Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Tout est fait pour que le stagiaire puisse trouver la formule 
qui lui convient.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.institut-forma.fr

LA PERSONNE PEUT VENIR 
SE FORMER À LA CARTE, AU 
MINIMUM SUR UNE JOURNÉE.
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Il manquait à la fédération, un outil de communication qui 
présente à la fois l’histoire et la nature, originale, riche et 
diversifiée, d’une institution qui peut parfois apparaître 
anachronique dans l’expression et la valorisation de son 
fondement : la promotion et l’éducation de la jeunesse, de 
la santé et du bien-être, en s’appuyant sur des activités 
sportives, artistiques, culturelles, et éducatives. 
Son engagement s’exprime dans le développement de la 
personne, la recherche de cohésion sociale et dans un 
souci permanent du devenir.

C’est un ouvrage modeste au regard de ces quelques 
120 années d’existence, de tant d’hommes et de femmes 
illustres ou inconnus qui ont apporté leur pierre à l’édifice, 
de tant de personnes engagées dans la vie associative. 

Mais il s’agit surtout de piquer la curiosité du lecteur qui 
aura le loisir de compléter sa lecture, si son intérêt pour la 
fédération devait grandir.

Il est difficile de porter un tel projet dans une époque où 
la sectorisation et la spécialisation semblent la base de la 
performance. Le pari de voir l’homme dans son ensemble, 
c’est celui de croire en une éducation complète du corps 
et de l’esprit, et de voir dans les activités proposées des 
occasions d’améliorer ses capacités individuelles et ses 
compétences sociales.

Puisse cet ouvrage éclairer la vision de l’indispensable 
Fédération sportive et culturelle de France, faire ressentir 
ses ambitions à ses lecteurs et notamment ceux qui 
ne la connaîtrait pas, et rappeler à ses adhérents et 

120 ANS :  
QUELLE HISTOIRE !

RAPPELER À SES ADHÉRENTS ET  
SYMPATHISANTS LES BONS MOMENTS DE 
PARTAGE ET DE RENCONTRES VÉCUS.

LIVRE FSCF

MARION LACROIX

L’ANNÉE 2018 SONNERA LES 120 ANS DE LA FÉDÉRATION, 120 ANNÉES QUI ONT PROUVÉ SON 
SOUCI DE LA PRATIQUE POUR TOUS ET DE LA CONSTRUCTION COMMUNE, AVEC LES AUTRES 
ASSOCIATIONS NATIONALES, DU SPORT, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DE LA CULTURE. 
POUR L’OCCASION, LA FÉDÉRATION VA SE DOTER D’UN OUVRAGE DONT LES PAGES SERONT  
LE REFLET DE SA VIE, NÉE LE 15 DÉCEMBRE 1897 DE L’INTUITION DU DOCTEUR PAUL MICHAUX. 

sympathisants les bons moments de partage et de 
rencontres vécus dans la mise en œuvre de son projet.

N’hésitez pas à précommander l’ouvrage pour vous ou 
pour offrir afin de faire connaître la fédération, car elle est 
unique.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr
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HOMMAGE  
À JEAN BOUCHER

GILLES MOUREY

JEAN BOUCHER, NÉ LE 13 DÉCEMBRE 1923 À ENGHIEN-LES-BAINS, Y EST DÉCÉDÉ LE 29 JUILLET 
2017, QUARANTE JOURS APRÈS SON ÉPOUSE MONIQUE.

HOMMAGE

Licencié à la fédération depuis 1937, il obtient son pre-
mier titre de champion fédéral minime en 1938 aux 
barres parallèles, médaille de bronze aux champion-
nats fédéraux individuels de Strasbourg en 1952, trois 
fois champion de France FSCF par équipe (1951, 1953 
et 1954). Il est sélectionné pour les rencontres interna-
tionales en équipe de France FSCF : France-Hollande 
en 1952, France-Belgique en 1953, France-Autriche en 
1954.

Ayant dû interrompre la compétition à la suite d’un accident 
à la barre fixe, il devient membre de la commission fédérale 
de gymnastique masculine en 1955 comme moniteur 

JEAN BOUCHER FAIT PARTIE DE  
CES GRANDS SERVITEURS DE LA FÉDÉRATION.

général puis président de 1959 à 1992, succédant à Gabriel 
Maucurier. 
Son intense activité recouvrait à la fois les rapports avec 
le comité directeur de la fédération, le soutien permanent 
des intérêts propres à la gymnastique fédérale, le 
développement des relations avec la fédération française 
de gymnastique et son directeur technique, le maintien 
des relations internationales avec la FICEP, la formation 
des cadres sur le plan interfédéral, le perfectionnement 
individuel, la composition des programmes de compétition, 
l’organisation des compétitions fédérales, sans oublier les 
festivals des championnats fédéraux qu’il a eu souvent 
le privilège de diriger en faisant évoluer des milliers de 
gymnastes devant un public conquis par les prestations 
d’ensemble que seule la fédération produisait. 

Dès 1959, il œuvre pour un rapprochement entre les deux 
commissions de gymnastique (masculine et féminine) 
dans le but d’uniformiser le barème des majorations 
facilitant le travail des techniciens et des secrétariats de 
concours. En 1978 il est l’un des promoteurs de la journée 
fédérale de la gymnastique dont la première édition réunit 
270 associations, 13 125 garçons et 22 025 filles.

Jean Boucher est nommé chevalier des palmes 
académiques en 1966, puis promu officier en juillet 2008. 
Il reçoit la médaille d’or de la jeunesse et des sports en 
1972 ; il est également chevalier de l’Ordre de Léopold II 
de Belgique et titulaire de l’Honneur fédéral vermeil de la 
fédération.

Jean Boucher fait partie de ces grands serviteurs de la 
fédération qui mêlent en eux sens de l’engagement, rigueur 
morale, intégrité et humanisme profond. Son parcours est 
de ceux que la fédération aime à placer en exemple.
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Au début des années 1970, le comité directeur de la fédé-
ration demande à la commission fédérale de gymnastique 
féminine de consacrer une réflexion à l’éducation gym-
nique des tout-petits. 
Simone Rojon, vice-présidente, souhaite une réflexion de 
type psychocinétique1 et que la piste de l’enseignement 
programmé soit également explorée pour cette tranche 
d’âge. En 1972, un programme minimaliste est mis en 
place dans l’urgence et le bulletin fédéral publie des 
progressions pédagogiques et des articles généralistes à 
l’usage des cadres chargées des tout-petits, puis met en 
place une formation spécifique initiatrices poussins afin 
de faire évoluer la question au niveau de l’encadrement.
Jean-Michel Allanic, international de la   fédération 
française de gymnastique fiancé à Nathalie Lemaire, 
membre de l’équipe de France FSCF, imagine un 

ensemble de modules en mousse facilitant un éveil global 
et sécurisé de la motricité. 
En 1976, la commission fédérale doit faire face au départ 
de sa présidente ; celles et ceux qui se consacrent 
plus spécifiquement à la gymnastique renoncent, et la 
commission se limite à des compétitions classiques à 
partir de 6 ans. Le programme élaboré dans le Rhône 
en 1971 reste cependant très modeste et Jean Kolb 
(membre de la commission et responsable des stages de 
gymnastique féminine et masculine) prend la précaution 
de souligner dans Les Jeunes que ce programme ne doit  
pas être évalué à l’aune des Jeux olympiques, mais le 
problème des plus jeunes reste entier.

Les expériences originales menées au niveau des 
associations sont suivies avec intérêt et un stage de 
sensibilisation au développement psychomoteur de 
l’enfant est organisé en 1988, suivi un an plus tard, d’un 
stage maman-bébé. 

Le premier stage fédéral consacré véritablement à l’Éveil 
de l’enfant se tient à Lyon en mai 1991, et dès l’année 
suivante 4 autres sont programmés. 

Le comité directeur valide alors un projet pédagogique 
fédéral qui fait de l’Éveil de l’enfant la seule activité 
reconnue à la fédération avant l’âge de 6 ans.
L’Éveil de l’enfant affine sa spécificité avec un label 
Enfanc’Éveil’. Bénéficiant de permanents régionaux 
et d’une aide fédérale spécifique à la formation, il se 
situe parmi les activités les plus représentatives de 
la fédération. La filière de formation fédérale retient 
également l’attention de candidats extérieurs : dans 
le cadre du partenariat entre la FSCF et l’UGSEL, une 
formation à l’Éveil de l’enfant est mise en place en 2013 à 
destination des professeurs des écoles.

SUR LES PAS DE

L’ÉVEIL DE L’ENFANT 

HISTOIRE

GILLES MOUREY

PLUS D’INFORMATIONS :

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89veil_de_l%27enfant

1 Jean Le Boulch, professeur d’éducation physique, médecin et 
fondateur de la psychocinétique, en 1966 donne comme première 
définition : une méthode générale d’éducation qui utilise comme 
matériau pédagogique le mouvement sous toutes ses formes.

RETOUR SUR LES PRÉMICES D’UNE ACTIVITÉ QUI DEVIENDRA PRÉPONDÉRANTE À LA FÉDÉRATION 
AVEC LE TEMPS.
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